
POUR Meftire Jean-François Palisot , Chevalier, Seigneur 
• de B eau vois , Receveur Général des Domaines & Bois de 

Flandres & Artois, Légataire univerfel de Meftire Noel-Albert 
Palifot d’Athies, Oppofant} Appellant & Demandeur.

CONTRE les Sieur & Dame DE MlNGRlVAL , Tuteurs 'de 
François Palifot, fils mineur & feul héritier de Mefiire Louis- 
François Palifiot, Chevalier , Seigneur de Warlurel, lequel étoit 
fils y Légataire univerfiel & fcul chargé du payement des dettes de 
Mejfire Ambroife-Alexandre Palifot 3 Chevalier} Seigneur d’Iit- 
court, Premier Préfident du Confeil d’Artois ;

L A Demoifelle veuve LefETRE , pourfuivante Tordre <9 diflri- 
bution du prix d’un Hôtel fitué à Arras ;

L E Sieur DoRLET DE LA Faulte 3 Secrétaire du Roi , près la 
Chancellerie dArtois; Me Crandal DE DAinVILLE, Avocat 
au Parlement de Flandres, <& Me Trepagne , Procureur plus 
ancien des Oppofans, tous Défendeurs & Intimés.

E N préfence de M. le Procureur Général.

A préférence que le fieurdeBeauvois reclame eft fondée 
fur deux titres dont fes adverlàires ne peuvent mécon- 
noître la fupériorité : d’une part > le privilège des deniers 
royaux qu’il exerce, l’emporte fur tous créanciers, de 
quelque efpéce qu’ils foient : d’une autre, la réglé de 

féparation des patrimoines écarte tous les oppofans, par la raifon bien
fimple qu’ils font feulement créanciers du fils, au lieu que le fieur de 
Beauvois eft créancier du pere.

Néanmoins la pourfuivante, fans autre intérêt que de faire fructifier 
fa qualité, a livré au fieurdeBeauvois le combat le plus volumineux, 

l’excès de fon zélé l’a conduite jufqu’à déployer contre lui la 
reftource impuiflante des injures. A





an<



^■H^^^^^recommuns, voudroitabufer d’un écrit que le fieurde Beauvois, 
içXcpün projet de pacification , remit à une tierce perfonne ; mais 

I /inexécution du projet autorife la révocation de l’écrit. Le récit des 
circonftances rendra cette conféquence fort fenfible.

FAIT.

En l’année 1720 le fieur Palifot d’ Incourt, Premier Préfident du 
Confèil d’Artois, & le fieur Palifot d’Athi.es , freres , achetèrent en 
commun l’Office de Receveur Général des domaines & bois de Flan­
dres & Artois : par leur traité du y Septembre ils convinrent de demeu­
rer ajfiociés chacun pour moitié dans cette acquifition, qui fe feroit 
néanmoins fous le nom du fieur d’Athies ïeul, & d’en payer le prix 
conjointement ; au moyen de quoi, difent les deux freres, nous par­
ticiperons , chacun par moitié, à tous les profits } nous partagerons 
les gages & autres droits & émolumens, & nous contribuerons aufifi éga­
lement d toutes les charges.

Ce traité d’abord fous fèings privés fut renouvellé devant Notai­
res le 2y du même mois, & le 27 le contrat fut paffé avec le fieur de 
Lelés, Vendeur de l’Office ; le prix fut de 1 yoooo liv. dont les deux 
freres payèrent chacun yoooo liv. & s’obligèrent folidairement au 
payement du furplus.

La fociété a fubfifté depuis 1720 jufqu’au décès du fieur d’incourt 
en 1746 J la Cour a même jugé par un Arrêt, dont nous parlerons 
ci-après, qu’elle avoit continué avec le fieur Palifot de JFarluryl fils 
& principal héritier du fieur d’incourt , jufqu’au premier Janvier 
I7y3- Ce fut alors que le fieur de Beauvois , Légataire univerfel du 
fieur d’Athies fut pourvu de l’Office, & c’eft lui qui a payé les yoooo 
liv. reliantes dues au Vendeur.

Pendant le cours de cette fociété, ou, pour parler plus exactement, 
pendant toute là vie, le fieur d’incourt a retiré du fieur d’Athies des 
fommes fort confidérables, & qui paffient 272000 liv. il en employa 

Mîngoval.Aix- partie à payer là moitié de trois terres * que les deux freres achete- 
Goheiie, & la rent aufii en commun.

Après le décès du fieur de Warluzel, arrivé au commencement de 
I7y3, il s’éleva des conteftations entre le fieur de Beauvois, légataire 
univerfel du fieur d’Athies, & les Sieur & Dame de Mingrival tuteurs 
du fils mineur du défunt fieur de Warluzel.

Ces conteftations avoient leur principe dans les differentes fociétés 
des deux freres’. le fieur de Beauvois devoir un compte du produit de 
de fon Office, exercé par le fieur d’Athies : les Sieur & Dame de Min­
grival en dévoient un autre du produit des terres, régies par le fieur 
d’incourt.

1 D’autre part, le fieur de Beauvois, devenu feul propriétaire de
1 Office , devoir rendre au mineur les yoooo liv. que le fieur d’in­
court avoit originairement payées fur le prix de la vente; & , de fon

I cote , le mineur devoir au fieur de Beauvois plufieurs fommes claires
& liquides, portées en différens billets du fieur d’incourt. dont le

Athi.es


fin le même mineur dévoie contribuer aux frais néceffaires pour par­
venir à l’appurement des débets de l’Office pendant la fbciété.

Après de longs débats, il fut ordonné , par un Arrêt de la Cour 
du 28 Août 175*6, fur les conclufions de M. Boula de Mareuil, i°. 
que les Parties fe rendroient refpeélivement compte al’amiable \ 20. 
que les Sieur & Dame de Mingrival feroient tenus de fe joindre au 
fieur de Beauvois pour faire liquider les débets & appuremens de 
l’Office ; 30. qu’ils lui payeroient dès-lors differentes fommes mon­
tantes environ à 65*000 liv. le furplus renvoyé aux comptes ou à plus 
ample conteftation.

Suivant la faculté que l’Arrêtleur donnoit, les Parties ont préféré 
de compteràl’amiable : elles ont chargé de leurs pouvoirs des perfon- 
neséclairées, qui,après deux années de travail, ont liquidé les comp­
tes refpeélifs.

Celui du fiexr de' Beauvois, réglé le 19 Février 1759 , porte en 
fubftance que la moitié du mineur dans le produit de l’Office montoit 
à 141000 liv. à quoi ajoutant les 5*0000 liv. que le fieur d’incourt 
avoit payées au Vendeur en 1720, le fleur de Beauvois devoir au mi­
neur 191000 liv.

De fa part, le mineur, fuivant fon compte du 29 Mars de la même 
année, devoir au fieur de Beauvois 19000 liv.. pour la moitié du pro­
duit des terres ; & comme d’ailleurs les fom mes que le fieur d’Athies 
avoir avancées au fieur d’incourt, pendant la fociété , fe montoient 
à 272000 liv. ces deux objets faifoient un capital de 291000 liv.

De forte que, eompenfàtion faite , le mineur s’eft trouvé redevoir 
cent mille livres au fieur de Beauvois.,

te réfultat de ces deux comptes a été approuvé par le fieur de Beau­
vois & par les Sieur & Dame de Mingrival, & enfuite le tout a été 
homologué par Arrêt de.la Cour du 22 Septembre 1762.

Long-temps avant ces opérations, la Dame de Mingrival, alors 
feule tutrice du mineur, avoir formé le projet de vendre un hôtel pro­
venant de la fucceffion du fieur d’incourt, & oh demeuroit le défunt 
fieur de Warluzel : elle fit convoquer une affemblée de parens le 16 
Mai 1753 î le fieur de Beauvois y fut affigné ; mais il ne s’y trouva 
point, étant alors à Paris : le Commiffaire prefent à l’affemblée donna 
défaut contre lui & pour le profat, en décrétant l’avis des parens, la 
Dame de Mingrival fut autorifée à faire vendre l’hôtel dont il s’agit, 
après affiches & eftimation, pour en être le prix employé à acquitter 
les dettes les plus urgentes dû mineur.

Dans les differentes affiches qui furent pofées en conféquence , il 
fut feulement dit que l’acquereur remettroit le prix de la vente entré 
les mains de Level, Notaire à Arras : cependant le 8 Janvier 175 5 , 
le Marquis d’Hedigneul s’étant rendu adjudicataire, moyennant 40000 
liv. il fut dit que , dans un an, il employroit cette fomme à rem- 
bourfer deux rentes dues par le mineur ; l’une au faeur Dôrlet de la 
Vaulte au principal de 3 6000 liv. l’autre au faeur Crandal de Dinville, 
& cependant l’intérêt.



Tur remploi des deniers , fans requifition de perfonne , & même 
contre l’annonce des affiches,le Commiifaire qui a prononcé l’adju­
dication , ait ordonné d’office le rembourfement de deux créanciers 
perfonnels du fleur de Warluzel, tandis qu’il y avoit des dettes beau­
coup plus urgentes du chef du fleur d’incourt ayeul du mineur.

Auffi-tôt que le fleur de Beauvois fut informé de l’acquifition du 
Marquis d’Hedigneul, il fit une faifie entre fes mains le 23 Mars 1757, 
&le 17 Mars de l’année fuivante il forma oppofition au decret vo­
lontaire de l’hôtel ; cette oppofltion fut convertie en fàifie-arrêt par 
Sentence.

Quelques autres ûppofitions furvinrent, notamment de la part du 
fleur Dorlet de la Vaulte & de la Demoifelle veuve Lefevre; le Mar­
quis d’Hedigneul fit évoquer le tout en la Cour par Arrêt du 21 Mai 
1758.

Au commencement de l’année fuivante les créances du fleur de 
Beauvois furent liquidées , comme nous l’avons dit ; & dès-lors il fut 
queftion de concilier les chofes & de donner fatisfaélion à tous les 
créanciers ; mais la Demoifelle Lefevre , entraînée par la perfpeélive 
flateufe d’une pourfuite , demanda que les deniers fuffent confignés ; 
& par Arrêt du 21 Août 17, elle fut déclarée pourfuivante , la 
confignation ordonnée , les Parties appointées fur l’ordre ; en confé- 
quence le Marquis d’Hedigneul 3 vivement pourfuivi par la Demoi­
felle Lefevre, a conflgné fon prix par quittance du premier Août 
1760.

Cetappointementfur l’ordre alarma ceux des créanciers qui nede- 
flroient autre chofe que leur payement : les Sieur & Dame de Min- 
grival auroient bien voulu éviter les frais d’une diftriburion judiciaire 
& ils étoient bien fûrs que le fleur de Beauvois’ plein d’affeélion pour 
le mineur fon neveu, fe prêteroit volontiers à toutes les voies poflï- 
blés d’arrangement : on renouvella donc le projet de conciliation • on 
parla de vendre à l’amiable les terres du mineur , & d’en répandre le 
prix, conjointement avec celui de l’hôtel, fur tous les créanciers : les 
Sieur & Dame de Mingrival promirent de s’y employer efficacement, 
& il fembloit que ce fût une chofe facile à exécuter.

Ce fut à cette occafion que le fleur de Beauvois flgna un écrit dont 
le Sr de la Vaulte voudroit aujourd’hui fe prévaloir. Comme le Sr de 
la Vaulte fetrouvoit, après le Srde Beauvois, le plus confidérable des 
créanciers, on craignoit qu’il ne voulût point attendre la vente des 
terres: c’eft pourquoi on propofa au fleur de Beauvois de remettrez 
la Dame de Mingrival un écrit portant main-levée, & qui refteroit 
entre fes mains jufqu’à la confommation du projet, afin qu’étant affûté 
de la bonne volonté du fleur de Beauvois , le fleur de la Vaulte fe 
prêtât à l’expeélative des arrangemens.

Le fleur de Beauvois, qui n’a jamais connu d’autres réglés que cel­
les de la bonne foi, remit effectivement à la Dame de Mingrival l’é­
crit qu’on lui demandoit : il porte la date du 24 Janvier 1761 , & 

contient



contient que le fleur de Beauvois donne main-levée des failles par lût 
faites entre les mains des Sieur & Dame de Bethune ( d’Hedigneul ) 
fur les deniers de la maifon par eux achetée par decret au Confeil 
d’Artois, appartenante au mineur, conlèntant que lefdits Sieur & 
Dame de Bethune fe dégarnifent defdits deniers en faveur du fleur de 
la Vaulte, tant pour.intérêts , que pour principal, à la décharge du 
mineur } fans tirer à conféquence, & fans que cette main-levée pût 
lui préjudicier vis-à-vis des créanciers, tant pour préférence, que 
pour les autres faifies parlui faites, lefquellesrefteroient en leur entier, 
& fans que ladite main-levée pût le compromettre en la moindre 
chofe avec les créanciers.

La remife de cet écrit produifit, comme on l’avoit prévu, une 
inaétion totale de la part des créanciers ; inaction dont les Sieur & 
Dame de Mingrival auroient bien dû profiter pour libérer fans frais le 
mineur ; mais ils en perdirent le fruit par leurs lenteurs, & après 
deux années d’irréfolutions , il eft arrivé qu’un créancier de mauvaile 
humeur , faute de payement d’une penfion viagère de 840 liy. a fait 
faifir toutes les terres du mineur : cette faifie réelle eft du mois de 
Novembre 1762 ; M. le Procureur Général l’a fait évoquer en la 
.Cour par Arrêt du 13 Avril 1763.

Ce coup imprévu, fruit d’une cabale odieufe , ayant rompu le pro­
jet de venté à l’amiable , les créanciers oppofans fur l’hôtel ont re­
commencé leurs pourfuites en la Cour, & le fleur de la Vaulte a pro­
duit dans l’ordre le 23 Avril 1763.

Cette date du 23 Avril 1763 mérite une attention particulière : en 
effet il faut obfèrver qu’alors le fleur de la Vaulte produiflt Ample­
ment fes titres de creance, & demanda d’être colloqué à fon hypoté- 
que , fans parler de la main-levée du 24 Janvier 1761, d’où il eft à 
préfumer qu’il ne l’avoit pas encore : ce ne fut qu’au mois d’Août de 
la même année qu’il la dépofa entre les mains d’un Notaire d’Arras , 
& s’en fît délivrer une expédition le 26 Oétobre.

Le fleur de Beauvois n’avoit garde de foupçonner que la Dame de 
Mingrival fe fût delfaifie de l’écrit en queftion ; il en avoit même ou­
blié jufqu’à l’exiftence, & il ne fe l’eft rappellée quelorfque la pour- 
fùivante s’en eft fait un moyen contre lui dans fès écritures du 10 
Janvier dernier.

Cette objeélion étoit d’autant moins placée dans la bouche de la 
pourfuivante , qde le fleur de la Vaulte n’avoit fait aucun ufàge delà 
main-levée ; il s’étoit contenté de la dépofer fans avoit appellé le Sr 
de Beauvois au dépôt, & ne paroilfoit point dilpofé à fè ïervir d’un 
aéte dont lui-même connoiffoit l’inutilité. Le fleur de Beauvois crut 
néanmoins devoir prévenir là-deffùs le fleur de la Vaulte, & lui fit 
Agnifierle 4 Février dernier un aéte extrajudiciaire à fon domicile, 
par lequel, après avoir expofé les circonftances dont nous venons de 
rendre compte , il obferva au fleur de la Vaulte que ce n’étoit point 
à lui perfbnnellement qu’il avoit donné cette main-levée ; qu’il n’a­
voit jamais traité avec lui ; qu’il n’avoit été en aucune maniéré dé­
dommagé de fa part pour raiîbn de cette main-levée, laquelle vis-à-



trou voit abfolument fans caufe ; enfin que les cho­
ies étoient encore entières : en conféquence il déclara qu’il la 
révoqqoit, proteftant d’en demander la nullité , fuppofé que le fieur 
de la Vaulte voulût en faire utege. ' .

C’eft alors que, pour la première fois, le fieur de la Vaulte, excité 
fans doute par des imprellions étrangères, a prétendu s’en faire un 
titre ; il a meme demandé , par fa Requête d’intervention du 3oMars 
dernier, à toucher les deniers pour lefquels le fieur de Beauvois feroit 
colloqué comme exerçant les droits du Roi ; mais il a prudemment 
évité les explications fur les caufes & les circonflances fing'ulieres de 
cette main-levée.

Quoique le privilège du Roi, confié à la défenfe du fieur de Beau­
vois n’ait rien à redouter de ces foibles attaques , cependant il a ob­
tenu des Lettres de refcifion , moins par néceffité, que pour fe con­
former au ftyle & à l’ufage , & à cet égard les moyens de léfion ne 
font que trop fenfibles. En même temps, & afin qu’il ne reliât au­
cune difficulté fur les moyens de forme qu’on pourroitlui oppoter, il 
a interjetté appel de la délégation ordonnée, fans fujet, au profit du 
fieur de la Vaulte & du fieur Crandal.

Cet appel, ces Lettres de refcifion vont nous occuper dans la pre­
mière partie de nos moyens, après quoi nous établirons que le privi­
lège des deniers royaux, comme celui de la féparation des patrimoi­
nes, font l’un & l’autre également incontellables.

MOYENS.

I. Appel du Sieur de Beauvois > & Lettres de refcifion.

La Pourfuivante & le fieur de la Vaulte , fe copiant l’un & l’autre, 
ont avancé dans leurs écrits que le fieur de Beauvois s’étoit trouvé à 
l’alTemblée des parens, tenue pour la vente de l’hôtel, & qu’il avoir 
confenti à la délégation du prix en faveur des Sieurs de la Vaulte & 
Crandal ; mais l’avis de parens eft produit, &l’on y verra, i°. que le 
fleur de Beauvois ny a point ajfiflé ; qu on a même donné défaut 
contre lui ; , que les parens préfens ont été d’avis que le prix fût 
employé à payer les dettes les plus urgentes du mineur 3 fans en defi- 
gner aucune en particulier.

L’Ordonnance fur référé s’ell conformée à l’avis des parens exac­
tement & dans les mêmes termes, & les affiches ontfeulement chargé 
l’adjudicataire de dépoferle prix de la vente entre les mains deLevel, 
Notaire : jufqu’à prêtent nulle mention du fieur de la Vaulte ni du 
fieur Crandal.

Ce n’eft que dans la Sentence d’adjudication du 8 Janvier iyyy, 
que , par une fingularité fans exemple, on trouve une délégation du 
prix au profit de ces deux créanciers, fans que perfonne en eût formé 
la demande, ni que les parens euffient été confultés.

Le fieur de Beauvois a donc bien fujet de fe plaindre d’une pareille 
difpofition, qui lui enleve le gage de fon privilège'; & il fuffit d’avoir



annoncé fon appela pour en faire adopter le motif. Ainfi, fans infif- 
ter davantage fur des moyens qui fe font fèntir d’eux-mêmes, paf- 
fons à ce qui regarde la main-levée du 24 Janvier 1761 & les Lettres 
de refcifion.

Les circonftances dans lefquelles le fieur de Beauvois adonné cette 
main levée ne permettent point de douter qu’il ne l’a donnée que 
fous une condition dont le défaut d’accompliffement le fait rentrer 
dans fes droits & opéré la nullité de la main levée.

C’eft en effet dans un temps où il s’agiffoit de vendre à l’amiable les 
terres du mineur , d’en diftribuer le prix aux créanciers, de liquider 
& terminer les affaires du mineur fans frais , fans procédures , en un 
mot , de fàuver les débris de fà fortune : c’eft dans ce temps-là 3 di- 
fons-nous, que le fieur de Beauvois a donné l’écrit en queftion,non 
comme une main-levée pure & fimple, dont le fieur de la Vaulte 
recueilleroit les fruits fur le champ, mais comme une sûreté que, de 
la part du fieur de Beauvois il n’effuiroit aucunes conteftations, pour­
vu que d’ailleurs les terres fuffent vendues, & conféquemment que 
le fieur de Beauvois fût en état d’en toucher le prix en même temps 
que le fieur de la Vaulte toucheroit celui de l’hôtel. Un étranger fe 
lèroit fans doute bien prêté dans une pareille fituation pour faciliter 
la libération d’un mineur, à plus forte raifon, un oncle , un fécond 
pere.

La circonftance particulière que le fieur de Beauvois a remis cette 
main-levée à la Dame de Mingrival, & non point au fieur de la 
Vaulte, eft ici bien précieufe, & le fieur de la Vaultel’a trouvée fi 
délicate , qu’il n’a point ofé s’expliquer là-de(lus. Il ne peut dénier 
en effet qu’il tient la main-levée des mains de la Dame de Mingrival : 
& dans quel temps la lui a-t-elie remifè ? Dans un temps où la condi­
tion fous laquelle le Sr de Beauvois avoit confenti aux arrangemens 
propofés , ne pouvoir plus s’accomplir, dans un temps où tous les 
biens du mineur avaient été mis en decret : le fieur de Beauvois ne 
peut que fe plaindre d’un pareil procédé, & reclamer contre l’ufage 
que la Dame de Mingrival a fait d’un écrit deftiné à refter entre fes 
mains jufqu’à ce que les terres euffent été vendues.

La preuve quelle n’a remis cet écrit au fieur de la Vaulte que long­
temps après fa date, c’eft que le fieur de la Vaulte n’a point agi'en 
conféquence pour fe faire payer, comme il n’auroit pas manqué de le 
faire furie champ s’il en eût été nanti. La main-levée eft du 24 Jan­
vier 1761 ; le fieur de la Vaulte n’a fait aucunes démarches, ni dans 
cette année, ni dans la fui vante, pour parvenir à fon payement : bien 
plus, le decret des terres ayant occafionné le renouvellement des 
procédures fur l’ordre , le fieur de la Vaulte a produit dans cet ordre 
le 23 Avril 1763 , fans parler en aucune maniéré de la main-levee ; 
fon filence, fur un aéte auffi important, fait bien voir, ou qu il ne 
l’avoit point encore , ou qu’il n’étoit point dans le cas d en faire 

^ufage.
Et en effet, les termes dans lefquels elle eft conçue ne lui per-



mettaient point de s’en fervir : le fieur de Beauvois y confient que fur 
les deniers de la maifon achetée par les Sieur & Dame de Bethune 
( d’Hedigneul) lesdits Sieur et D'âme de Bethune sp dégarnis­
sent desdits deniers en faveur du fie ur de la Vaulte, tant pour in­
térêts que pour principal, a la décharge du mineur. Dans cette 
phralè, le fleur de Beau vois fuppofe que les deniers font encore entre 
les mains des Sieur & Dame de Bethune ; Sc pour éviter à fon neveu 
les frais d’un ordre > les droits d’une confignation , il veut bien don­
ner main-lêvée de fa propre faifle : c’eft ce que flgnifient ces termes, 
à la décharge du mineur.

Mais dès-lors laconfignation était faite; le Marquis d’Hedigneul 
avoit dépofé le prix entier entre les mains du Receveur de la Cour 
dès le premier Août 1760 ; circonftance que le fleur de Beauvois 
ignoroit, & qu’il n’a apprife que long temps après : ainfi il étoit im- 
poflible que le Marquis d’Hedigneul dégarnit des deniers au mois 
de Janvier 1761, puifqu’il ne les avoit plus : il étoit de-même im- 
poflible d’éviter les frais d’ordre & d’operer la décharge du mineur r 
puifque les deniers étoient aux Conflgnations.

Le fleur de la Vaulte & la Dame de Mingrival étoient - ils alors in­
formés de la confignation? En ce cas ce feroit une furprife évidente 
de leur part ; & en effet, il.fe trouveroit qu’ils auroientmis à contribu­
tion la bonne volonté du fleur de Beauvois , non point pour en faire 
rejaillir l’effet, fur le mineur, mais pour en gratifier le fieur de la 
Vaulte fèul, contre l’intention précifè & fl bien marquée du fieur de 
Beauvois.

Ignoroient-ils au contraire que les deniers euffent été confignés? 
En ce cas, nous dirons que ce font eux-mêmes qui fe font fiirpris : 
car, a quoi pourroit fervir le confentement du fleur de Beauvois pour 
retirer les deniers des mains d’une perfonne qui ne les avoit plus.

Ce qu’il y a de très-certain > c’eft que le fieur de Beauvois igno­
roit la confignation, & nous en trouvons la preuve dans l’écrit même. 
Le fleur de Beauvois y fuppofe que le prix de l’hôtel étoit encore en­
tre les mains de l’acqueréur , & c’eft en conféquence de cette fuppo- 
fition qu’il confient que les Sieur & Dame de Bethune s en dégarnif- 
fent en faveur du fieur de la Vaulte. Or, il n’étoit point égal pour 
le fieur de Beauvois que les deniers fùffent encore entre les mains de 
l’acquereur, ou qu’ils euflènt été dépofés aux Confignations. Le feul 
intérêt qui l’ait engagé à donner la main-levée , c’étoit l’intérêt d’af- 
feélion pour le mineur; c’étoit pour lui éviter des frais qui auroienç 
confommé une partie du prix, & le fleur de la Vaulte ne peut dis­
convenir que cette raifon n’ait été feule la caufe impulfive & le motif 
déterminant de la main-levée ; mais les deniers étant conflgnés, la 
même caufe ne fe trouvoit plus ; & fi le fieur de Beauvois en avoit eu 
connoiffance, il eft confiant qu’il n’auroit point donné une main-le­
vée tout à fait inutile au mineur & incapable de lui procurer le 
moindre fbulagement.’

Ainfi le fleur de la Vaulte ne pourroit fe prévaloir de la main-le­
vée



levée contre le fleur de Beauvois, par cela feul que la condition qui 
s’y trouve exprimée, fçavoir , que le payement feroitfait parles Sieur 
& Dame de Bethune, étoit dès-lors d’une exécution impoffible.

Mais d’ailleurs cette main-levée ne peut être regardée comme un 
aéte parfait, & il eft certain que, fuivant les principes du droit, leSr 
de Beauvois a pu licitement la révoquer avant que le fleur delà Vaulte 
en eût fait ufage. En effet, pour former un engagement quelconque, 
il faut néceffairement le concours de deux perfonnes, que les Loix 
appellent flipulator & promiffbr, c’eft-à-dire,celui qui s’oblige & celui 
qui accepte l’obligation. De-là Juftinien conclut qu’une obligation 
ne peut fe contracter qu’entre perfonnes préfentes, verborum obli- 
gatio inter abfentes inutilis efl, * & de-là encore il réfulte qu’une 
donation n’eft parfaite que lorfqu’elle a été acceptée par le Dona­
taire , non potefl videri datum quod non efl acceptum. Godefroi in L. 
IO. dig. de donat.

Or, avant la révocation du 4 Février dernier, on ne voit pas que 
le fleur de la Vaulte ait accepté la main-levée , ni qu’il en ait fait 
aucun ufàge ; il ne l’a fait lignifier à perfonne ; il n’a point agi en con­
séquence ; il n’a formé aucune demande ; il a même produit fes titres 
de créance le 23 Avril 1763 , fans avoir parlé de cette main-levée ; 
ainfi ,les chofes étant encore entières, le fleur de Beauvois a voit cons­
tamment la faculté de la révoquer à l’exemple de la donation que le 
Donateur eft maître de révoquer avant l’acceptation. Mais nous de­
vons obfèrver de plus que fi le fleur de la Vaulte n’a point fait ufage 
de la main-levée, ce n’eft point par un Ample oubli, c’eft parce qu’il 
Scavoit bien-lui-même qu’elle ne devoir avoir fon effet que dans le 
cas où les deniers fèroient encore entre les mains de l’acquereur , & 
que d’ailleurs les terres fèroient vendues à l’amiable.

Ces différens moyens méritent d’autant plus de confidération, que 
l’engagement auquel on veut aujourd’hui aftujettir le fleur de Beau­
vois fe trouveroit abfolument fans caufe : nous avons fait voir que le 
feul motif qui l’ait déterminé à donner la main-levée a été pour épar­
gner à fon neveu les frais d’un ordre en Juftice , & le decret de fes 
terres. Cette caufe ne fiibfiftant plus, il n’en refte aucune autre capa­
ble de faire valider l’engagement, & le fleur de Beauvois eft en état 
de dire au fleur de la Vaulte , comme il a fait dans l’aéte de révoca­
tion , « pourquoi voudriez-vous profiter à mon préjudice d’une com- 
» plaifànce dont mon neveu fèul devoir recueillir le bénéfice 1 II eft 
» vrai que fi les chofes fe fuffent paffées comme je le déflrois , j’au- 
» rois confenti de bon cœur que les deniers de la vente vous euffent 
» été remis , d’autant que , par ce moyen , on auroit épargné des 
» frais immenfes à mon neveu, & qu’en même temps j’aurois été payé 
» de ce qui m’eft dû » ; mais tout au contraire, voilà le prix de l’hô- 
» teldépofé auxConfignations,&les terres faifles réellement ; les frais 
» deJuftice en abforberont une grande partie.Et quand eft-ce que finira 
» le decret des terres! Un Tribunal trop prévenu en faveur de fes pré- 
» tendus privilèges nous menace de longueurs fans fin, de difcuffions 
» fans nombre» Dans de pareilles circonftances, feroit-il jufte que fans



» bourfe délier de votre part,fans m’avoir dédommagé en aucune ma- 
» niere, fans avoir, en un mot, mérité auprès de moi une tranfmiffion 
» en mes droits, vous prifliez néanmoins tranquillement ma place î

De-là on peut juger que le fieur de Beau vois auroit pu fe palier 
de lettres de refcifion , par la raifon bien fimple que les conditions 
de la main-levée n’étant point remplies, elle tombe de plein droit : 
cependant il a cru devoir en obtenir par furabondance, & à cet 
égard les deux moyens fur lefquels elles font fondées, lafurprife & 
la léfion , font d’une évidence fenfible.

Il y a furprife, en ce que le fieur de Beauvois a penfé que les 
deniers étoient encore entre les mains de l’acquéreur , ainfi qù’il 
s en éft expliqué dans l’écrit même dont il s’agit, & qu’au con­
traire ils étoient dès-lors dépofés aux Confignations. C’eft unique­
ment en faveur de Ion neveu, & pour éviter les frais de configna- 
tiort & d’ordre qu’il a donné la main-levée : or , ce n’eft point rem­
plir fes intentions, c’eft au contraire aller directement contre les 
vues qü’il s’eft propofées, que de vouloir retirer à grands frais & par 
les voies delà Juftice, des deniers qu’il n’abandonnoit, qu’à la charge 
que le payement s’en feroit à l’amiable.

Il y a léfion, & léfion totale en ce que le fieur de la Vaulte tou- 
cheroit le prix entier de l’hôtel au préjudice du fieur de Beauvois , 
fans lui avoir fourni aucun équivalent pour cette préférence.

Contre tant de moyens, qu’oppofera le fieur de la Vaulte ? Dira- 
t-il encore, comme il a fait dans fa Requête d’intervention, qu’en 
donnant la main-levée, le fieur de Beauvois s’eft rendu lui-même 
juftice; qu’indépendamment de la main- levée, le fieur de la Vaulte 
auroit toujours eu la préférence î Cette réponfe , fi elle étoit fondée, 
feroit fans doute décifîve, & en vain le fieur de Beauvois fe plaindroît- 
il d’un aéte qui ne changeroit rien à fà fituation ; mais nous allons 
établir au contraire que de tous les créanciers oppofans il n’y en a 
pas un feul qui puilïe lui difputer le pas ; le fieur de la Vaulte lui- 
même en eft tellement convaincu, qu’il demande à exercer le pri­
vilège du Roi comme étant aux droits du fieur de Beauvois en vertu 
de la main-levée : ce que nous avons dit fur la main-levée fuffit pour 
renverfèr cette fubrogation idéale : ainfi fixons-nous à préfènt à prou­
ver que le fieur de Beauvois doit feul être préféré comme exerçant le 
privilège des deniers royaux, & ce fera une raifon de plus encore 
pour faire annuller la main-levée ; parce que les fommes qui lui 
font dues par la fucceflion du fieur d’incourt étant de leur nature 
deftinées à acquitter les débets de l’Office, la rentrée des deniers 
du Roi ne doit point effuyer de retard, & que le fieur de Beauvois 
lui-même n’eft pas le maître de renoncer à un pareil privilège.

IL Le sieur de Beauvois doit être préféré comme exerçant le 
privilège des deniers royaux.

Il eft prouvé par le réfultat des comptés homologué en la Cour, 
que le mineur, comme héritier du fieur d’incourt, fon ayeul, doit



II
au fieur de Beauvois, toutes déductions faites, cent mille livres por- 
tans intérêt depuis 175 J.

La pourfiiivante témoigne quelqu’envie de critiquer les titres du 
fieur de Beauvois, elle voudroit qu’il produifît les comptes énormes 
fur lelquels on a fait les calculs , elle a même menacé de les contre­
dire, & l’on penfe bien qu’elle joueroit un beau rôle dans un pro­
cès auffi monftrueux : mais ce font des menaces impuilfantes, de vai­
nes déclamations. Le fieur de Beauvois a pour lui deux Arrêts , l’un 
du 28 Août 1756, qui ordonne les comptes à l’amiable, & con­
damne le mineur à lui payer 65000 livres; l’autre, du 22 Septembre 
1762 , qui homologue le fin 'uo des comptes , & déclare le fieux de 
Beauvois créancier de cent mille liv. y compris la première condam­
nation : des titres auffi relpeétables n’ont rien à redouter des traits 
émouffés de la Pourfiiivante.

Relie à prouver l’origine des créances confacrées par ces deux 
Arrêts, & c’eft à Ce fujet que s’élève la queftion fiir le privilège des 
deniers royaux.

Les deux freres ont été aflbciés pour railbn de l’Office de Rece­
veur Général des Domaines & Bois : leur traité, du 5 Septembre 
1720 porte qu’ils participeront également aux gages, droits & 
émolumens, de même qu’ils contribueront également à toutes les 
charges.

Pendant le cours de cette lociété le fieur d’Athies a remis au fieur 
d’incourt beaucoup au-delà de fa moitié dans les gages , droits & 
émolumens ; de forte que compte fait entre les fucceffions des deux 
freres, celle du fieur d’incourt s’eft trouvée redevable de cent mille 
livres envers celle du fieur d’Athies.

D’autre part , il eft prouvé au procès que du temps de la fociété il 
y a eu des débets occafionnés par la facilité que le fietir d’Athies a eu 
de remettre à fon frere des fommes auffi confidérables.

Les titres originaires de ces différentes remifes confiftent, i°. en cinq 
billets, par lefquels le fieur d’Athies avoit avancé au fieur d’incourt 
plus de 75000 liv.

2°. Vingt-neuf billets ou reconnoifiànces à compte données ail 
fieur d’Athies par le fieur d’incourt, & quipaffent 124000 liv.

Le fieur de Beauvois auroit pu produire encore pour plus de 73000 
liv. de titres de créances ; mais comme cette produétion auroit exigé 
de longues explications, & que les deux articles , dont nous venons 
de parler, font beaucoup plus que fuffifans pour établir les droits qu’il 
réclame, il a cru devoir s’y borner.

Tout cela aujourd’hui eft réduit à 100000 liv., au moyen des com- 
penfations faites par les comptes ; mais il n’en eft pas moins vrai que 
cette derniere fomme eft une dette formée à l’occafion de la Société, 
& que les débets clairs proviennent de ce que le fieur d’incourt a 
retiré de la Société beaucoup plus qu’il ne lui en revenoit.

Quoique le fieur d’Athies, &• après lui le fieur de Beauvois, fon 
légataire univerfel, fefoient épuifés continuellement pour faire hon-
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neur à ces débets, il ne s’enfuit point que la créance du fieur de Beau- 
vois foit réduite à la condition des dettes ordinaires ; & nous ferons 
voir qu’il eft bien fondé à exercer en cette partie l’hipoteque du Roi 
fer les biens du fieur d’incourt.

Ainfi nous avons deux points à établir : en premier lieu, que le Roi 
avoit hipoteque de préférence fur les biens du fieur d’incourt pour 
raifon de ce que le fieur d’incourt devoit au fieur d’Athies ;en fécond 
lieu ; que le fieur de Beauvois eft fubrogé de plein droit à la même hi­
poteque. Les Loix Romaines & les Ordonnances de nos Rois nous 
fourniront, comme à l’envi, des principes fur l’une & l’autre queftion.

Preuves de Vhipoteque du Roi fiur les biens du Jieur d'incourt.

Rien n’eft plus connu dans le Droit Romain que le privilège du file 
fur les biens de les débiteurs, qu’en France on appelle comptables. 
Ce privilège fondé fur la perception des deniers fifeaux, n’étoit point 
reftreint à la perfonne des principaux débiteurs feulement; mais 
comme il étoit fondé fur la perception des deniers fifeaux, il avoit 
lieu indiftinélement contre tous ceux qui les avoient reçus à quelque 
titre que ce fût : nous allons le prouver par plufieurs décidions.

La première condamne un créancier du comptable, quoiqu’il eût 
reçu de bonne foi le payement de fa dette, à rapporter les deniers, 
pour que le fife y exerce fon privilège, ajoutant même qu’on ne doit 
point diftinguer s’il a fçu qu’ils provenoient du fife, ou s’il l’a ignoré ; 
placet omnimodb etpecuntam efle aufierendam , ettam/î ignoraytt, cum 
confiumeret, & pofieà quidem Principes dire clam aclionem competere , 
ablata pecuniâ, reficripfierunt. (1) Cette décifion a paru àM. Lebret 
mériter une place dans fon Traité de la Souveraineté (2), & l’on ne 
doit point douter qu’elle ne fut feivie en France, fi la queftion fepré- 
fentoit.

Une autre Loi déclare que le fife a droit d’exercer fon privilège 
contre les débiteurs du comptable , lorfque la dette procédé des de­
niers fifeaux , ou même feulement lorfqu’elle eft née à l’occafion d’un 

. contrat fifeal : vel ex rattonefifei nomma fiacla hquidoprobentur, vel 
ex contraclufificalt debitores conventantur; (3) Cujas en a même fait 
une réglé générale : fificus utiles habet actiones in debitores débitons, 
maxime fi ex rattone fificali debitor fijci alla nomma fiecerit ; (4) 
le même Auteur s’accorde avec Godefroy à décider, que dans ce cas 
le fife ou ceux qui font à fes droits, exercent fur les biens du débiteur 
du comptable le privilège de l’hipoteque tacite : exigtt quidem exac- 
torpublicorum trtbutorum debitorem débitons fificalis, jure tacitcehi- 
potecœ (fi) ; & la raifon qu’en donnent ces Auteurs, c’eft que le fife 
eft toujours créancier hipotequaire, fiemper habet jus pignoris.

Pour derniere décifion, nous citerons celle qui réfulte des titres 6 
& 7 au livre Xdu Code : le titre 6 parle de ceux auxquels les comp­
tables avoient prêté les deniers fifeaux, de his qui expublicis raûoni- 
bus mutuam pecuntam acceperunt , 8c prononce contr’eux la peine du 
quadruple : le titre 7 explique quel eft le droit du fife fur les biens de

ces



ces fortes de débiteurs fecondaires , & décide que pour la fbmme 
qu’ils ont empruntée du comptable, le fifc doit être préféré à leurs 
créanciers perlbnnels, mais qu’à l’égard du Surplus, c’eft-à-dire, de 
l’amende, le file n’a pas d’hipoteque ; remfuam perfequentibuspœnae. 
exaclio pojlponitur ; Jicut itaque in fortis quantitate fifei perfecutio 
potior ejl, ita in tripla, quod pœnee nomine adjeclum ejt, propria 
forma fervanda ef ; (i) de-là Godefroy a tiré le principe général, (i) c. 
fifeus pecuniamjiiam repetens omnibus prœfertur, pœnam verb perfe- ^îbiGotofrtd 
quens creditoribus cedit, in eo quod multœ, nomine petitur.

Nos Ordonnances contiennent les mêmes dispositions : celle de 
1669 établit le privilège du Roi non-Seulement fur les biens desOffi 
ciers comptables, mais en généraljûr toutes perfonnes ayant le mani- 
ment des deniers royaux ; ce font les termes de l’art, i.

Le même Edit explique en quoi confifte le privilège, c’eft i°. le 
droit de préférence Sur l’argent & les meubles de ceux qui ont perçu 
les deniers du Roi ; a°. pareille préférence fur les immeubles qu’ils 
ont aÇquis depuis qu’ils font entrés dans les affaires du Roi ; f. l’hi- 
potecjpie Sur les biens qu’ils poffédoient auparavant, à compter du 
jour des provijions, baux, traités & commiffons.

Autrefois le Roi exerçoit les mêmes privilèges Sur les biens des 
Financiers, pour les recherches extraordinaires & taxes qui leur étoient 
împofées, fuivant une Déclaration du mois de Juillet i66y ; mais 
comme ces taxesétoient purement pénales, LouisXIV. décida, con­
formément au Droit Romain, par Edit du mois de Décembre 1673 , 
qu’il n’exerceroit l’hipoteque de préférence que pour les débets clairs 
de fouffrânees , & autres dettes de pareille nature.

Cependant après la paix de Rifwich, le même Prince ayant impofé 
des taxes fur les Financiers, par Edit du mois de Juin 1700, déclara 
que, pourraifonde ces taxes, il auroit hipoteque fur les biens par eux 
acquis depuis qu’ils étoient entrés dans les traités : comme cet Edit 
comprend nommément les Affociéstes Financiers, & qu’il ne fait au­
cune diftinétion entre eux & les Financiers principaux, nous croyons 
devoir en rendre un compte exaét, &l’on y trouvera des preuves cer­
taines que le Roi a les mêmes droits fur les biens des uns & des autres.

Le Roi ordonne « que tous Traitans, Sous-Traitans, leurs cau- 
» tiens, Participes & intérejfés, leurs veuves , enfans, héritiers & 
» biens-tenans payeront les- fommes dont ils font tenus chacun à pro- 
» portion de l’intérêt qu’ils ont eu dans lefdits traités; au payement 
» defquelles fommes lefdits Traitans, Participes & intéreffes, &c, 
» feront contraints par les voies ordinaires & accoutumées pour nos 
» deniers & affaires ; Déclarons , pour le payement defdites fommes, 
» avoir hipoteque, par préférence à tous créanciers, ter les immeubles 
» acquis depuis que lefdits Traitans font entrés dans lefdits traités : & 
» pour faciliter auxditsTraitans, Sous-Traitans, Participes & inté- 
» reffes les moyens de payer lefdites fommes, voulons qu’il foit ex- 
» pédié à chacun d’eux des quittances, qui ne pourront néanmoins 
» opérer leur décharge entière, qu après qu’ils auront obtenu des 
j» Arrêts de notre Confeil, fans que fous ce prétexte, aucun d’eux,



puiffe être contraint de payer au-delà de fa part & portion, mais 
» feulement obligé de faire les diligences refpeélives & néceflaires 
» pour confbmmer le recouvrement en entier, & le procurer leur 
» décharge : N’entendons décharger lefditsTraitans de compter en 
» notre Confeil des traites dont ils n auront pas encore rendu, compte.; 
» à quoi ils feront tenus de fatisfaire inceffamment & en payer les de- 
• bets\ & d’autant qu’il ne fèroit pas jufte, après les payemens faits 
» des fommes portées par lefdits rôles , que les biens de ceux qui ont 
» eu intérêt, n’euflent pas un cours aulfi libre dans le commerce que 
» ceux de nos autres Sujets, voulons qu’ils jouiflent paifiblement de 
» ce qui leur reftera des remifès, gages, droits, profits, & que leurs 
» biens & effets demeurent déchargés à perpétuité de toutes hipote-, 
» ques, demandes, recherches & pourfuites fous quelque prétexte 
» que ce puiffe être.

La Déclaration du 16 Oétobre 1700, en chargeant la Cour de 
l’exécution de l’Edit, renouvella les mêmes difpofitions tant contre 
les comptables principaux, que contre les participes & intérefés ; mais 
les uns & les autres ayant fatisfait à la Juftice Royale , ils furent dé­
chargés par Edit du mois d’Oélobre 1701 ; & comme les Aflbciés 
avoient été compris dans l’impofition, ils furent également compris 
dans la grâce : « Voulons que tous les Intéreffés dans nos affaires, qui 
» ont été compris dans l’exécution de notre Edit du mois de Juin 
> 1700, qui fe trouveront avoir payé les fommes pour lefquelles ils 
» ont été employés dans le$ rôles arrêtés en conféquence, & qui 
» auront compté au Confeil de l'exécution ae leurs traités , & payé 
» les débets > fi aucuns y a, demeurent pour toujours déchargés de 
* toutes recherches pour raifon defdits traités , & qu’ils jouiflent de 
» leurs biens, les puiffent vendre & aliéner , fans que fous prétexte de 
» la folidité dont nous les avons ci-devant déchargés, & dont nous 
» les déchargeons encore en tant que befoin feroit, ni du privilège ou 

hipoteque que nous aurions pu prétendre fur leurs biens en vertu 
» defdits traités, ils puiffent être troublés dans la poflèflion des-biens 
» dont ils jouifiènt, foit qu’ils viennent de leur patrimoine, ou qu’ils 
» les aient acquis ; difpenfons lefdits intéreffés de faire aucunes pour- 
» fuites contre leurs aflbciés pour raifon du payement des fommes 
» comprifes auxdits rôles, & de l’obligation de prendre des Arrêts 
» pour leur décharge , laquelle nous entendons leur être fuflifam- 
> ment acquife après le payement qu’ils auront fait dés fommes pour 
» lefquelles ils ont été employés : Voulons que les articles & condi- 
» tions qui feront à l’avenir arrêtés en notre Confeil avec ceux qui 
» feront employés dans nos affaires, & pour le recouvrement de nos 
» deniers , foit ordinaires ou extraordinaires , foient exécutés à 
» leur profit, comme ils s’exécutent au nôtre : Permettons à toutes 
» fortes de perfbnnes d’entrer de part avec lefdits intéreffés , & 
» de leur prêter leurs deniers, fans pouvoir, fous prétexte de ce, être 
» recherchés, ni inquiétés: Difpenfons ceux qui auront à l’avenir fi- 
* gné des articles arrêtés en notre Confeil pour le recouvrement de 
i» nos deniers, de prendre aucunes lettres patentes fur les réfùltats,



» & de tous enregiftremens en nos Chambres des Comptes : Dif- 
» penfons pareillement les particuliers qui feront chargés de l’exécu- 
» tion defdits réfultats, leurs cautions, Participes ou intcreffés, leurs 
» veuves, enfans, héritiers ou biens-tenans, de compter en nos 
» Chambres des Comptes de l’exécution defdits réfultats.

Ces deux Edits font naître plufieurs réflexions importantes.
i°. Les Aflbciés des Financiers font mis indiftinélement dans la 

même clafle que les Financiers principaux : le Roi les traite tous 
également , d’abord avec la même rigueur , & enfuite avec la 
même faveur ; il faut même remarquer que les Edits fe fervent du 
terme de Participe, qui défigne un Affocié fecret, inconnu, qui 
n’eft point obligé vis-à-vis du Prince , & qui n’a qu’un intérêt 
dans la chofè , par des conventions particulières entre lui & le 
Comptable.

2°. Le Roi ordonne qu’ils feront tous également pourfuivis par 
les voyes ordinaires & accoutumées pour les deniers royaux , preuve 
certaine que Sa Majefté avoir le même droit de contrainte contre les 
Participes , que contre les Comptables eux-mêmes.

2°. Les Edits les déchargent de la folidite, en payant les fommes 
pour lefquelles ils feroient impofés ; ce qui marque que de plein 
droit, le Roi avoit la jblidité contr’eux tous.

4°. Le dernier Edit les décharge de l’hipothéque fur leurs biens, 
tan,t de patrimoine, qu’autres ; d’où il réfulte que fans cette difpo- 
fltion , l’hipothéque auroit eu lieu, même fur les biens de patri­
moine.

5°. Les Edits ne les déchargent point des débets, au contraire ils 
exigent d’eux qu’ils les payent incelfamment.

6°. Enfin le dernier Edit décharge les Financiers , leurs Participes 
ou intérejjes , de compter en la Chambre des Comptes, de l’exé­
cution des réfultats du Confeil ; d’où il fuit que fans cela , les Par­
ticipes ou intérelfés auroient dû compter de même que les Traitans 
principaux, & que nonobftant cette difpenfe, ils n’en étoient pas 
moins tenus de compter des parties dont l’Edit ne les avoit pas 
déchargé, .

Il eft vrai que, pour ranimer la confiance des Financiers, le 
fécond Edit permet à toutes fortes de perfonnes de s’intéreflèr 
avec eux , fans pouvoir être inquiétées , ni recherchées ; mais cette 
difpofition qui, après tout, ne les garantiflbit que des taxes extraor­
dinaires pour l’avenir , a été formellement révoquée avec plufieurs 
autres femblables, par l’Edit du mois de Mars 1716, portant éta- 
bliflèment de la Chambré de Juftice ; & chacun fçâit que les Finan­
ciers & leurs Aflbciés , depuis i68p, furent pourfuivis indiftinc- 
tement ,& avec la même rigueur.

Après'cela , il n’eft plus permis de douter que le Roi n’ait 
contre les Aflbciés du Comptable, les mêmes privilèges & hypo­
thèques , que contre le Comptable lui-même. Si les Edits que 
nous venons de rapporter ne l’avoient point déclaré , on devroic 
toujours le décider de cette maniéré, parce que c’eft une confié-
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qncnce néceffaire du privilège des deniers royaux, que tous ceux 
qui y ont part en deviennent de plein droit comptables envers le 
Roi.

Cette conféquence eft particulièrement confàcrée par une Décla­
ration du quatre Juin 1757,60 faveur des Receveurs généraux, 
contre leurs Commis ; quoiqu’elle ne parle point des Aftbciés, le 
privilège des deniers royaux y eft fi bien développé , qu’on doit 
regarder fa décifion comme générale & applicable, à tous ceux qui 
en ont profité, à quelque titre que ce foit. En effet, le Roi fe 
plaint qu’on ait voulu affoiblir le privilège des deniers royaux, fous 
prétexte que ceux qui les avoient reçus n’étoient point zZz- 
reclement comptables à Sa Majefté : » Nous riavons jamais eu 
» intention d’admettre cette diftinclion, d’autant que c’eft la nature 
» de nos deniers , en quelques mains quils paffent, qui affeélent par 
» leur propre qualité, les biens de ceux qui en ont le maniement, 
» & qui impriment fur eux le privilège que Nous nous fommes 
» réfèrvé. « Ce font les termes de la Déclaration.

Voilà donc le principe général ; les deniers royaux , par leur 
qualité , impriment fur tous ceux qui les perçoivent le droit de 
fuite, & l'hypothèque qui en réfulte ; & de-là il fuit, qu’on ne 
doit point diftinguer entre l’Officier comptable direélement au 
Roi, & ceux qui, fans être chargés nommément de la comptabilité , 
ont néanmoins perçu les deniers du Roi ; parce que c’eft toujours 
pour raifon des deniers royaux, que les uns & les autres font débi­
teurs , & que la même caufe du privilège fùbfifte également contre 
l’Aflbcié qui en a profité.

Il nous refte à remarquer que le privilège des deniers royaux, & 
principalement l’hypothèque tacite , a lieu en Artois, comme dans 

livrelïy?011”00’ es autres Provinces, ainfi qu’il réfulte d’une Note de Maillard*, 
& encore mieux de l’Edit perpétuel de 1611, article 24, où les 
Archiducs ont déclaré qu’ils auroient hypothèque de préférence , 
pour raifon de leurs deniers, fans obier ver aucune des voies intro­
duites par la Coutume d’Artois ; mais d’ailleurs l’Edit de 1669 
publié depuis l’union de l’Artois à la Couronne, en a fait une loi 
générale.

Tous ces principes conduifent à dire que le Roi avoit une aétion 
direéte contre le fieur d’incourt, pour lui faire reftituer ce qu’il 
avoit perçu de la caifte au-delà de fa moitié, dans les droits & 
émolumens de l’Office; quoiqu’il ait reçu en effet cet excédent des 
mains du fieur d’Athies, ce n’eft pas une raifon pour dire que les 
deniers qui formoient l’excédent, appartenoient au fieur d’Athies • 
& la diftinétion que fait là-defïus la Pourfùivante, entre les deniers 
de l’Office & ceux de l’Officier, n’eft qu’un vrai jeu de mots ; car fi 
le Roi attribue à l’Officier un droit de retenue fur là recette, ce n’eft 
jamais que fous la condition de remplie le reftant de la même 
recette, c’eft-à-dire , de payer les débets; & jufqu’à l’acquit total 
de ces débets, tous les de nie s qui font en fapoffeffion, font pré­

fumés



fumés deniers du Roi : ainfi PAflbcié qui en reçoit une partie, reçoit 
un argent qui n’appartient ni à lui, ni au Comptable , mais au Roi. 
Et conféquemment nul doute que Sa Majefté n’ait contre lui aélion 
directe pour les lui faire rendre.

Suivant les Loix Romaines que nous avons rapportées, il fuffit 
d’être débiteur du Comptable, pour être affujéti au privilège des 
deniers fifcaux ; le Créancier même de bonne foi qui les a reçus 
en payement, eft tenu de les rapporter; ainfi à plus forte raifon , 
doit-on décider qu’un Affocié qui connoît la condition du Comp­
table , qui reçoit fciemment & à titre de bénéfice , les deniers 
affeétés aux débets, ne foit obligé à les reftituer ; & envain diroit- 
il qu’il les a reçus de bonne foi, parce qu’il n’a pu ignorer que les 
débets de l’Office dévoient paffer avant, & même qu’il a dû s’affurer 
de leur extinction, auparavant de s’immifcer dans la caille.

Suivant la Déclaration de 1737» c’eft la nature des deniers 
royaux, en quelques mains quils paflént , qui affectent par leur 
propre qualité, les biens de ceux qui en ont le maniement, & qui 
impriment fur eux le privilège. Il n’eft donc point néceffaire , 
comme la Pourfuivante le prétend , d’être Comptable, d’être 
Commis, ni même d’avoir eu part à l’adminiftration ; il fuffit d’a­
voir touché 'les deniers du Roi, à quelque titre que ce foit, pour 
être fujet au privilège ; ce n’eft point par la qualité de la perfonne 
qui perçoit les deniers, c’eftpar la nature même des deniers , c’eft 
par leur qualité qu'il faut en juger : le privilège des deniers royaux , 
eft un privilège réel qui fe conferve & perpétue, en quelques mains 
qu’ils paffent. Ainfi le Roi eft fondé à les réclamer par droit de 
Jutte, comme une portion de fon domaine, comme une chofè 
facrée qui ne peut entrer dans le commerce de fes Sujets, & qu’il 
lui eft libre dé revendiquer, tant qu’il eft poffible d’en découvrir
l’origine & la trace.

Que le fieur d’incourt ait véritablement touché les deniers du 
Roi; que les cent mille livres actuellement dûespar fa fucceffion 
proviennent de la caiffe du fieur d’Athies, la preuve en eft toute 
faite par l’exiftence des débets, lors du deces du fieur d Incourt i 
Eorfqu’un Comptable doit au Roi, & qu il a fait des acquifitions , 
la préfomption de droit eft qu’elles ont été payées des deniers du 
Roi, & c’eft en conféquence que Sa Majefté y exerce fon privilège. 
On doit donc porter le même jugement, lorfqu’au lieu d’acquérir 
des fonds, le Comptable a difpofé des deniers de fa caiffe à titre de 
prêt, & conclure également que les dettes aétives dont il eft créan­
cier proviennent des deniers du Roi.

Cette préfomption devient encore plus forte, & fe tourne en certi­
tude , lorfque l’on voit que le Débiteur étoit en même-tems l’Affocié 
du Comptable, tel qu’étoit le Sr d’incourt vis-à-vis du fieur d’Athies : 
alors il eft évident que la fociété de l’Office a été le germe, la 
caufe de fa dette , conféquemmcnt qu’elle a été occafionnée par 
la perception des deniers de l’Office commun.

Mais ces préfomptions font en quelque maniéré fuperflues dans
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notre caulèi puifque nous avons des preuves , & des preuves par 
écrit.

En effet, i°. le fleur de Beauvois rapporte cinq billets montans 
à 7 5000 liv. Ce font à la vérité des billets purs & Amples, mais c’efl: 
toujours en conféquence de la fociété , que le lîeur d’Athies s’eft 
déterminé à en faire les avances au lîeur d’incourt.

20. Le lîeur de Beauvois a produit vingt-neuf reconnoiflànces à 
compte , qui fo montent à 124000 liv. elles font toutes conçues en 
ces termes : Je reconnais devoir à mon frere d’Athies la fomme 
de............dont je promets lui tenir compte à fa volonté.

Pourquoi le fleurd’Incourt promet-il de tenir compte a fon frere ? 
C’efl: parce qu’il y avoir entr’eux un compte courant des produits de 
l’Office : or en quoi conflftôient ces produits ? C’étoient des droits, 
des émolumens fur la recette ; mais , comme nous l’avons déjà 
remarqué, il ny a point de produit pour un Office comptable, que 
les débets nayent été acquittés ; & puifqu’ils ne l’étoient point, il en. 
réfolte néceflàirement que le lîeur d’incourt a reçu les deniers du 
Roi, à compte de fa moitié dans les produits.

Ici fe réunifient les deux caractères marqués dans la Loi ci-deflùs 
rapportée, vel ex ratione fifci nomina facla liquido prôbentur, vel ex 
contracta fifcali debitores conveniantur. Le contrat fifoal c’efl: le traité 
de fociété ; c’efl: à l’occalion de ce traité que le fleur d’incourt a retiré 
de la caiflè beaucoup plus qu’il n’avoit droit d’y prendre : d’autre part 
il efl: prouvé parl’exiftence des débets, par les billets purs & Amples 
du fleur d’incourt, par fes reconnoiHànces à compte, que fa dette 
provient des deniers du Roi : il faut donc en conclure que , pour la 
reftitution des cent mille livres qu’il a retirées de trop de la caiflè, 
il étoit fujet à l’aétion utile & directe de la part du Roi, fuivant la 
décifion des Empereurs , Principes directam aclionem competere 
refcripferunt *.

Si cette conféquence efl: infaillible, on doit, par la même raifon, 
décider que pour la reftitution des fommes dues par le fleur d’in­
court , le Roi avoit hypotheque fur les biens du fleur d’incourt, & 
cette hypothèque rélulte, iu. de ce que les deniers royaux portent 
par-tout leur privilège en quelques mains qu’ils paflent, comme s’ex­
prime la Déclaration de 1737; 20. de ce que le fleur d’incourt, con- 
noiflànt la condition du fleur d’Athies, n’a pu ignorer la qualité des 
deniers qu’il recevoir de lui, & que par-là il efl: cenfé de plein droit 
s’être fournis aux voies de contrainte & d’hipothéques , qui accom­
pagnent toujours les deniers royaux.

Dans le droit Romain , il fuffifoit d’être débiteur du comptable 
pour être fiijet à l’hipothéque tacite du fifc , par la préfomption que 
la dette provenoit des deniers fifcaux ; exigit debitorem debitorisfif 
calis jure tacitœ hypothecœ, & les Empereurs ont décidé la même 
chofo contre les créanciers perfonnels de ceux à qui le comptable 
avoit prêté les deniers du fifc , in fortts quanùtatefifci perfecutio po- 
tior efl.

De quel jour cette hipothéque doit-elle avoir lieu fur les biens du
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fleur d’incourt ? Si c’eût été un étranger, qui n’eut fait que recevoir 
les deniers du Roi, nous dirions que l’hipothéque n’auroit date que 
du jour du reçu ; mais le fleur d’incourt étoit aflbcié pour raifon 
de la recette des deniers du Roi, & conféquemment les remilès de 
deniers, qui lui ont été faites par le fleur d’Athies , doivent être re­
gardées bien moins comme des prêts, que comme une véritable im­
mixtion dans la caifle : de-là, on doit conclure que fes biens ont été 
frappés de l’hipothéque légale, dès l’inflant du traité de fociété,pour 
toutes les fommes dont il feroit débiteur par les fuites ; parce que ce 
traité a été l’occaflon, la caufe prochaine, le titre en vertu duquel 
il a reçu les deniers du Roi.

Mais d’ailleurs c’eft une queftion décidée par les Edits que nous 
avons rapportés : celui de 1669 , art. 4, déclare que le Roi a hipo- 
theque fur les biens de ceux qui ont perçus {es deniers du jour des 
provifions , baux , traités & commiffions, & celui du mois de Juin 
1700 enveloppe dans la même clafle tous traitans, fous-traitans, leurs 
cautions participes ou intérejfés, attribuant au Roi la même hipothé- 
que fur les uns comme fur les autres, du jour qu ils font entrés dans 
lefdits traités.

En vain la pourfuivante obferve-t-elle que le fleur d’incourt n’a 
point traité avec le Roi ; qu’il n’étoit point aflbcié public, mais fecret 
& en commendite ; que le traité des deux freres n’eft autre chofe 
qu’un paéte de famille ; que le fleur d’Athies étoit feul propriétaire de 
l’Oflice , feul comptable envers le Roi ; enfin , qu’en fuppolànt 
la réalité du privilège fur les biens du fleur d’incourt, Sa Majefté 
n’auroit pu l’exercer qu’après avoir dilcuté le fleur d’Athies comme 
débiteur principal & comptable direét.

Tout cela, répondons-nous , ne peut affoiblir nos principes; la 
pourfuivante appellera, fl elle" veut, le traité du 5 Septembre 1720 un 
paéte de famille, parce qu’il a été pafle entre deux freres ; nous ne lui 
reprocherons point l’inexaélitude de cette définition; mais nous fou- 
tenons que ce n’en eft pas moins un paéle de Société, ainfi que les deux 
freres l’ont dénommé.

Nous ne concevons point trop ce que la Pourfuivante entend parla 
fociété en commendite; le propre de cette efpecede fociété eft que 
celui qui met une fomme dans la maflè ne foit point obligé au-delà ; 
mais ce n’eft point là ce que les deux freres ont voulu, puifqu’ils le 
font expreflement promis l’un à l’autre, de contribuer> chacun pour 
moitié, à toutes les charges : c’étoit donc une fociété générale & fans 
bornes.

On prétend quelle étoit {ècrette, & c’eft une erreur : il eft vrai 
que , dans l’origine, elle fut établie par un écrit fous feings privés du 
5 Septembre 1720 ; mais elle fut renouvellée devant Notaires à Pa­
ris le 25 du même mois : aufli a-t elle été très-connue dans laProvince 
& même des Miniftres. Et, après tout, n’eft-il pas égal pour le Roi 
que la fociété foit fecrette ou publique, générale ou en commendite? 
Le vrai point f^feul qui intéreflè Sa Majefté, c eft la perception de J es 
deniers; & peu importe de quelle maniéré & à quel titre l’Aflocié les

Objections.

Riponfti.
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aie perçus; il fuffit qu’il les ait touchés pour être" lujet à l’aétibn du 
Roi.

-Lefleur d’Athies, dit-on , étoitfeiil propriétaire de l’Office, & 
rien n’eft plus faux encore : le traité de fociété porte , que les deux 
freres demeureroient aflbciés, chacun pour moitiéydâns l’acquifitibn. '' 
Le titre réfidoit véritablement fur la tête du fleur d’Athies, parce que 
ce titre eft indivifible ; mais cela n’empêchoit point que le fleur d’in­
court ne confervât fa propriété pour moitié fous le nom & l’exercice 
de fon frere, fuivant leurs conventions primitives.

Le .fleur d’Athies étoit le feul comptable connu du Roi ; le fleur 
d’incourt ne s’eft point obligé directement envers Sa Majefté, nous 
en convenons; mais 5 par le traité qu’il a fait avec le fleur d’Athies, 
avec l’honjme du Roi, il s’eft fournis à toutes les charges. Or , quelle 
charge plus privilégiée que celle de reftituer ce qu’il a reçu au-delà 
de ce qui lui revenoit ? Sa qualité feule d’Aflbcié, en lui communi­
quant les produits de l’Office, lui en communiquoit aufli les charges, 
dont la plus eflèntielle eft l’acquit des débets ; parce qu’il ne peut y 
avoir de produits que le Roi n’ait été entièrement payé ; nous ne 
ceflerons de répéter cette maxime : mais fl la qualité feule d’Aflbcié 
afliijettit au privilège, comme l’Edit du mois de Juin 1700 le dé­
cide , à combien plus forte raifon l’Àflbcié, public ou fecret, doit-il 
en être tenu lorfqu’il a reçu les deniers du Roi, & beaucoup au-delà 
de ce qu’il pouvoir prétendre par le contrat de fociété.

Enfin c’eft un principe certain dans notre Jurifprudence queleRoi 
n’eft jamais obligé à la difeuflion ; (1) nous ne croyons pas même 
que dans le Droit Romain les créanciers de l’Aflbcié , enrichi des de­
niers du fife , euflent été reçus à l’oppofer ; on voit au contraire, par 
les Loix ci-deflus rapportées, (2) que le fife avoir une aétion utile 
& directe contre ceux auxquels le comptable avoir prêté les deniers 
de fa recette, & qu’il étoit préféré à leurs créanciers perfonnels , ce 
qui exclut tout-a-fait 1 idée de la difeuflion : le propre des deniers 
royaux eft de ne changer jamais de nature en quelques mains qu’ils 
paflènt, comme s’exprime la Déclaration de 1737,& de-làon doit 
conclure que le Roi eft maître de les revendiquer contre celui quiles 
a reçus, de même qu’un Marchand reclame fa marchandife en nature 
au préjudice des créanciers du poflefleur, & fans être obligé de dif 
cuter fon principal débiteur.

De quelle utilité, après tout, cette exception pourroit-elle être à 
la pourfuivante ? N’eft-il pas fenfible que le fleur d’Athies & le fieurde 
Beauvois, fon Légataire univerfel, payans au Roi les fo mm es que le 
fleur d’incourt a retirées de la caifle , feroient fubrogés de plein droit 
au privilège de Sa Majefté ; mais on nous contefte encore ce der­
nier point, car on exige de nous jufqu’à la preuve des chofes les 
plus évidentes. Il faut donc faire voir que fur cette queftion il ne doit 
non plus y avoir aucune difficulté.

Preuves
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Preuves de la /abrogation au profit du fieür de Beauvois.

» J’ai vu obferver, dit M. Lebret, * que le privilège d’hipothé- * Trait, de la 
» que tacite fe peut céder à celui qui, de Tes deniers a payé le Roi en z‘
» l’acquit d’un autre : car, bien que par l’ancienne Jurisprudence il F
» fût néceSfaire d’avoir ceffion expreffe, depuis néanmoins, pour fa- 
» ciliter les affaires du Prince , l’on a décidé que la cefiion tacite était 
» fiiffi/ante pourfie prévaloir de ce privilège , & que celui qui avoir 
» payé le fifc pour un autre s’en pouvoir Servir pour Se faire rem- 
» bourSèr par les mêmes contraintes que le fiSc , Spécialement quand 
» celui qui paye eft fidéjuflèur du débiteur, ou détenteur d’hipotbé- 
» que. Néanmoins, pour plus grande Sûreté de celui qui paye pour 
» un autre, j’eSlime qu’il Se doit faire fubroger aux droits du Roi par 
» le Juge. z

Cette fubrogation judiciaire, que M. Lebret prefcrit par forme de 
ConSèil, & qu’au Surplus on pouvoir obtenir en tout état de caufe, a 
paru dans les fuites inutile & Surabondante : la queftion fut même 
formellement jugée contre un ASTocié, par Arrêt de la Cour du 20 
Décembre 1671 : il eft rapporté au Journal du Palais & par RenuSTon, 
Traité de la Subrogation, chap. 3, n. y y & fuivant.

Dans l’efpece de cet Arrêt, deux particuliers avoient traité con­
jointement du recouvrement des tailles de l'Eleétion de Tonnerre : 
l’un d’eux étant devenu inSblvable, l’autre paya le tout Sans avoir 
requis ni Stipulé la fubrogation aux droits du Roi ; cependant il fit em­
prisonner fon ASlbcié : celui-ci contefta la Subrogation & conclut à 
être admis au bénéfice de ceSïîon ; mais , par l’Arrêt, ilfiut jugé que 
celui qui avoir pay é le Roi étoit/abrogé de plein droit au privilège 
perfionnel du Roi, & que le bénéfice de cej/ion n avoit pas lieu à Jon 
égard, de meme qu il nauroit pas eu lieu d t égard du Roi ; ce font les 
termes de Renulfon.

Cependant cet Auteur, au n. 60, dit qu’il en Sèroit autrement, s’il 
s’agiflbit du privilège réel qtu intérefferoit d’autres créanciers & 
donneroit un droit de préférence : car, ajoute-t-il, il n’y auroit pas 
de Subrogation fi elle n’avoit pas été Stipulée ; mais Renulfon auroic 
dû remarquer que la fubrogation une fois acquife pour la contrainte 
par corps, en conféquence du privilège attaché aux deniers royaux, 
devoit également avoir lieu pour les autres accefibires du même privi­
lège : car, quelle raifon y auroit-il de divifer ainfi cette Subrogation 
tacite ; & fi on l’admet pour la contrainte par corps, de toutes les 
voies la plus rigoureufe, pourquoi n’auroit-elle pas lieu pourl’hipo- 
théque.

Auffi l’Ordonnance de 1681 n’a-t-elle fait aucune diftinélion : le 
titre commun des fermes décide que la ceflion tacite aura lieu de 
plein droit ; en conféquence que les Fermiers contre les Sous-Fer­
miers, & tous enSèmble contre leurs Commis, auront les mêmes ac­
tions , privilèges, hypothèques , droits de contraindre & pour/uivre, 
que Sa Majefié avait contre les Fermiers*



En interprétation de cette Ordonnance la queftion s’étant pré- 
Tentée de fçavoirlijpn Fermier^pffaptre chargé du xeçouyrément 
des deniers royaux payant été contraint pour tous Tes Affbciés de 
payer la dette de ,1g foci4té;î^ouvQit^5X'qrçer ÇWrr?eux-la.4P^Ene 
contrainte par corps qu’on avoir exercée cpntje.lui, Lpuis^J£iV.. 
décida pour l’affirmative, par Déçjflration. du 13 Juin 1708. ..

Les motifs de'cette D éclaration font puifés: dans 1. Ordonnance 
de 1681. «Nous avons accordé à nos Fermiers contre leurs fous- 
». Fermiers, & aux fous-Fermiers contre leurs jGommis, les mêmes 
» aétions que Nous avons contr’eux, & par coufé'quent la contrainte 
» pçtr çorps.

Cette conféquence naiffbit en effet du privilège des deniers 
royaux; mais comme d’autre part l’Ordonnapce de 1667, a voit-, 
aboli la contrainte par corps pour dettes purement civiles, les Cours 
fouveraines regardaient le recours du Fermier contre Tes AfToçiés, 
comme une dette civile.

» De-Ià il arriye, continue le préambule , que celui des Inté- 
» reliés qui eff folyable, après avoir été obligé de payer pour les 
» autres , fe trouve fouyent privé des moyens de fe faire rem- 
» bpurfer par fes Alfociés , qui n’appréhendant plus de contrainte 
» par corps, cherchent à le fruffrer de la reftitution qu’ils lui 
» .doivent, en détournant leurs effets, ou en faifant paroître des 
» Téparations, ou des dettes antérieures. A quoi Nous avons cru 
» qu’il étoit d’autant plus néceffàire de remédier , qu’outre la 
» juftice q.iii Nous paroît due fur cela à nos Sujets, la perception 
» & le recouvrement de nos deniers pourraient en recevoir un préjudice 
» confjdérable. » ,

En conféquence la Déclaration ordonne que l’Affbcié payant la 
ffeqe commune j pourra exercer la contrainte par corps contre fes 
Alfociés Jans être tenu de demander, ni obtenir du Roi aucune 
Jubrogation en Je s droits.

L’efprit de cette Déclaration eft ^évidemment, quoiqu’en dife la 
Pourfuiyante, d’attribuer aux Fermiers.contre leurs Affbciés , les 
mêmes droits que Sa Majefté exerce,fijr eux-mêmes; ou, pour mieux 
dire , de déclarer que les Affbciés font compris implicitement dans 
l’Ordonnance. dç i68x. Remarquons en effet qu’il n’y avoit de; 
difficulté que fur la contrainte par corps, feule voie qui reftoit au 
Fermier pour fe faire payer de fes Alfociés, ceux-ci ayant mis leurs; 
effets à couvert, & fait paroître des,dettes antérieures à leur in-..' 
greflîon dans les traités ; fans cela, & en vertu du privilège attaché 
aux deniers royaux, le Fermier auroit exercé fur leurs biens l’hipo- 
theque du Roi. C’eftdans ces çirconftances que Louis XIV. décide 
qu’ayanç- accordé à fçs. Fermiers fur leurs Commis, les mêmes 
droits qu’il avoir fur les Fermiers eux-mêmes , il en réfulte qu’il, 
leur a pareillement çeffé le droit de contrainte par corps ; & c’elfc 
en cpniéquence de. ce principe général, qu’il leur accorde. éga-û 
lement la contrainte par çorps contre leurs Affbciés , faifant celibc 
l’obftacle qui paroiffbit réfultçr de l’Çffdonnançe de 1667. .



■ Dans l’efpece de cétte déclaration , la contrainte par corps
n’eft confidérée que comme une fuite , une émanation , un 
accompagnement du privilège des deniers royaux ; d’où il ré­
sulte , & la Déclaration même le fuppofe nécefîairement, que le 
privilège fiibfiftoit dans toute fon étendue au profit du Fermier con­
tre fes Aflbciés : auffi Lacombe, dans fon Recueil de Jurifprudence, 
(i) après avoir rapporté l’opinion de Lebrun, qu’il n’approuve point, 
renvoyé à la Déclaration dont nous parlons, comme à une autorité 
fijpérieure & contraire.

Enfin la Déclaration de 1737 9 après avoir rappellé l’Edit de 1669 
& l’Ordonnance de 1681, témoigne que leurs difpofitions étoiënt 
aflez generales pour ne biffer aucun doute, & y comprendre non- 
feulement les Officiers comptables, Fermiers & Receveurs, mais en­
core tous ceux qui ont le maniement des deniers royaux à quel titre 
que ce fait, commiffion ou autrement ; enfuitela Déclaration établit 
le principe general du droit de fuite des deniers royaux que nous 
avons tant de fois cité ; & c’eft en conféquence de ce droit de fuite 
inhérent & inféparable des deniers royaux, qu’elle accorde aux Rece­
veurs des Finances le privilège contre leurs Commis. Ainfi, de tous 
côtés nous voyons la fubrogation tacite établie en faveur des comp­
tables contre tous ceux qui ont perçus les deniers du Roi : on ne doit 
donc point douter que la même fubrogation ne foit acquile aux 
comptables contre leurs Affociés, puifque la même caufe fiibfifte 
contre les uns comme contre les autres.

Les principes de la fubrogation tacite une fois établis, il né peut 
y avoir de difficulté fur l’exercice que le fieur de Beauvois en fait au­
jourd’hui dans l’inftance : d’un côté, il eft certain que le fieur d’Athies, 
& depuis lui, le fieur de Beauvois, fon Légataire univerfel, ont payé 
une grande partie des débets occafionnés par la créance fur le fieur 
d’incourt ; d’un autre, le fieur de Beauvois, en fa qualité de Receveur 
General des domaines & bois, eft non feulement en droit de faire 
rapporter à là caifle les fommes*quien ont été tirées, mais même 
c’eft pour lui un article de néceffité ; c’eft le devoir de fa charge ; on 
voit par - là qu’il n’eft point obligé de rapporter, comme la Pour- 
fuivante le defire, les quittances des débets payés , tant par lui, que 
par le fieur d’Athies ; il ne lui doit point cette fatisfaélion ; il fuffit que 
les deniers perçus parle fieur d’incourt fuflènt deniers royaux, pour 
que le fieur de Beauvois foit fondé à exercer le privilège : & qu’on 
voye en effet fi l’Ordonnance de 1681, fi la Déclaration de 1737 ont 
împofé aux comptables l’obligation de prouver qu’ils euffent payé au 
Roi les mêmes lommes qui leur font dues par leurs Commis l Non 
{ans doute ; ils exercent le privilège de leur chef comme y étant fub- 
rogés de plein droit par le titre de leurs charges ; ainfi le fieur de 
Beauvois, par le leul titre de la fienne, eft autorifé à faire valoir les 
mêmes aétions & à revendiquer des deniers qui n’auroient jamais dû. 
fortir de fà caifle.

D’ailleurs la pourfuivante demande l’impoflible : Pour juftifier que 
les débets ont été acquittés, il faudroit rapporter, pour chaque année, 
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une quantité prodigieufe de pièces qui font à la Chambre des Comp­
tes où l’on travaille depuis long-tems aux appuremens : maisj après 
tout, fon objection s’écarte par un dilême fans réplique. En effet , fi 
les débets du terns de la fociété n’ont pas été acquittés, c’eft lé cas 
d’exercer directement le privilège du Roi ; fi au contraire ils le font, 
c’eft le cas de faire valoir la fubrogation : dans l’une comme dans 
l’autre efpece, le fieur de Beauvois eft donc également bien fondé à 
réclamer l’hypothèque de préférence.

Indépendamment des cent mille livres que la fucceflîon du fieur 
d’Incourt doit au fieur dé Beauvois, nous devons obferver que, par 
l’Arrêt du 28 Août 1756 ,.le mineur a été condamné àfe joindre au 
fieur de Beauvois pour faire liquider les débets & appuremens de 
l’Office. Comme c’eft une charge de la fociété, le mineur doit con­
tribuer pour moitié aux frais de ces opérations ; & quoique la Pour- 
fuivante affecte encore de contefter là-deffus , il eft fenfible que le 
"fieur de Beauvois eft encore en droit d’exercer le privilège du Roi 
pour la reftitution de la moitié des frais dont il fait tous les jours les 
avances, & qui font un objet confidérable. Lorfque la Pourful- 
yante dit que ces frais ne peuvent former qu’une créance perfonnelle 

chirographaire, elle ne fait pas attention que ce font des charges 
attachées a la comptabilité, <Sc que tout ce qui entre dans les obliga­
tions d’un comptable eft exigible par les mêmes voies que la reftitü- 
tion même des deniers royaux ; mais d’ailleurs,par le traité de fociété, 
le fieur d’incourt s’eft obligé de contribuer pour toutes les charges 
dont celle-cieft une des principales. Or, s’étant, parce moyen,en­
gagé à compter lui-même conjointement avec le fieur d’Incourt, il 
s’enfuit qu’il s’y eft fournis par les mêmes voies que le fieur d’Athies, 
& telle a été évidemment l’intention des deux frétés, fans quoi il n’y 
auroit pas eu d’égalité dans leurs conventions.

Le meme Arrêt nous fournit une derniere réflexion qui confirme 
tous nos principes; en effet , le mineur n’eft point feulement con­
damné à,contribuer aux^çasasaees*, mais a fe joindre au fieur de 
Beauvois pour faire liquider les débets : Par cette difpofition la Cour 
a décidé que le mineur étoit comptable conjointement avec le fieur de 
Beauvois, & tenu envers le Roi des mêmes obligations. Or, dès qu’il 
eft juge comptable, il ne peut reflet de doute fur l’exercice du privi­
lège auquel tout comptable eft fujet.

III. Préférence dufieur de Beauvais,fondéefur la réglé deJépuration 
des patrimoines.

La réglé de féparation des patrimoines produit cet effet, que les 
créanciers du défunt font préférés fur fes biens aux créanciers perfon- 
nelsde fon héritier: elle eft obfervée en Artois comme dans le refté 
du Royaume , au rapport de Goffon fur l’art. 24 , n. 10. Maillard * 
ajoute que , par le moyen de cette féparation, les créanciers chiro­
graphaires du défunt ne font pas nommés hipothécaires, mais privi­
légiés, & qu’il? l’emportent fur les créanciers hip.othécaires de l’héri-



tier ; & dans un autre endroit, ** il dit que le bénéfice de réparation ** Sur l’art. 75 
peut être demandé après les cinq années fixées par le Droit 'Civil, n‘2’ $ 2‘
parce qu’en Artois il n’y a pas de preïcription moindre de 20 ans ; il 
cite même un Arrêt conforme à ce principe , du 2 Septembre 1691.

Le témoignage de ces deux Auteurs écarte d’un feul mot les difi- 
fèrtations de la Pourfuivante , & nous difpenfe de prouver qu’en Ar­
tois les créanciers perfonnels de l’héritier, quoiqu’ils ayent pris mife 
défait fur les biens de lafucceffion, doivent toujours pafier après les 
créanciers , même chirographaires du défunt : nous pourrions ajou­
ter que le bénéfice de féparation a été principalement inventé pour 
procurer le payement des dettes chirographaires, & nous le prou­
verions parle lùffrage unanime des Loix & des Auteurs ; mais nous 
croyons inutile de charger ce mémoire, déjà trop long., de difcuf- 
fions fuperflues, & nous nous contenterons de faire quelques re­
marques fur le point de fait.

De tous les créanciers oppofans fur le prix de l’Hôtel, le fieur de 
Beauvois eft le feul dontla dette provienne du chef du fieur d’incourt^ 
tous les autres font créanciers perfonnels du fieur de Warluzel fils , 
principal héritier & légataire univerfel du fieur d’incourt :1a Cour peut 
s’en convaincre parla leéture de leurs contrats, qui tous ont été oonf- 
titués parle fieur de Warluzel, même depuis le décès du fieur d’in­
court , arrivé en 1746 : il n’y en a qu’un feul de 1000 liv. de princi­
pal appartenant aux Demoifelles Hazard, que le fieur de Warluzel ait 
créé du vivant de fon pere en 1741.

Ces différens créanciers n’ont pu acquérir, par leurs mifes de fait, 
aucune hipothéque au préjudice du fieur de Beauvois , parce que le 
droit de leur débiteur ne peut remonter qu’au moment de l’ouverture 
de la fucceffion& que long-temps auparavant lefieur de Beauvois, 
ou plutôt le fieur d’Athies, fon Auteur, avoit acquis un droit fur les 
mêmes biens, par l’obligation perfonnelle du fieur d’incourt.

Cependant la pourfuivante fait encore quelques difficultés , mais fi 
legeres , qu’un mot fur chacune fuffira pour les diffiper.

Elle prétend que le fieur d’Athies a innové fa créance ; il s’eft con- Objeaions; 
tenté, dit-elle, de l’obligation du fieur de Warluzel par préférence aux 
autres enfans du fieur d’incourt; il a continué la fociete avec lui, & 
même ils ont fait enfemble un état de liquidation concernant la terre 
de Mingoval.

La fociété a véritablement continué depuis le décès du fieur d In- Réponfes. 
court jufqu’au premier Janvier 1753, ainfi que la Cour 1 a juge le 28 
Août 17^6. Mais qu’en réfulte-t’ilî Et quelle différence peuvent faire 
fur notre queftion fix ou fept années de plus dans les comptes que 
les Parties fe font rendus ? Il eft (enfible que pendant ce temps-la le 
produit de l’Office , beaucoup plus confidérable que celui des terres, 
a d’autant diminué la dette du fieur d’incourt ; ainfi, bien loin qu on 
puifle regarder la continuation de fociété comme un nouveau, titre 
de créance pour le fieur d’Athies, il faut dire au contraire que ç a été 
un titre dé libération pour là fiiccefifon du fieurd’focourt; &.én effet,



dans l’origine , le fleur d’Incourtdevoit au fleur d’Athies près de deux 
cent mille livres, dont les titrçsfont produits, indépendamment de 
73 oooliv, qu’il lui devait “d’ailleurs, & tout cela s’eft trouvé réduit 
à cent mille livres,par les comptes. Ce reliant eft donc bien conftam- 
ment une dette du fleur d’ïncourt, & non point du fleur de Warluzel 
fon héritier. „ ■

Le fleur d’Athies a compté avec le fleur de Warluzel pour la terre 
de Mingoval, il eft vrai; mais il eft dit dans la liquidation qu elle a 
été faite fur les lettres, états & mémoires des fleurs d’Athies & d’in­
court ; & C le fleur de Warluzel s’eft obligé envers le fleur d’Athies 
de lui faire raifon d’une fomme de 18000 liv., qui lui étoit due pour 
cet article, par la fljcceflîon du fleur d’incourt, c’eft qu’il étoit fon hé­
ritier; mais on n’a jamais dit qu’une reconnoiffance de l’héritier foit 
un aéie de novation , & que le créancier perde, par ce moyen , les 
hipochéques ou autres droits attachés à fa créance, tel que le béné­
fice de fëparation.

Le furplus des objeétions de la pourfuivante ne nous paroît point 
mériter une réfutation en réglé, & nous finirons en obfervant feule­
ment que le fleur de Beauvois n’eft point héritier du fleur d’ïncourt 
fan pere, comme elle le l’imagine, mais feulement légataire parti­
culier : ce fut le fleur de Warluzel, fils aîné du fleur d’ïncourt , qui 
recueillit toute fa fiicceflfion, à titre de Ion principal héritier & léga­
taire univerîel & à^fa charge de payer toutes fes dettes ; le teftament 
fera mis fous les yeux de la Cour.
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